
Bénévalibre : libérez vos bénévoles
de la #StartupNation
Vous êtes  bénévole  dans une association ?  Alors  sachez qu’un tout  nouveau
logiciel libre peut vous aider à mieux valoriser votre engagement bénévole.

Cet article fait partie des « Carnets de voyage de Contributopia ». D’octobre à
décembre 2019, nous y ferons le bilan des nombreuses actions que nous menons,
lesquelles sont financées par vos dons (qui peuvent donner lieu à une réduction
d’impôts  pour  les  contribuables  français).  Si  vous  le  pouvez,  pensez  à  nous
soutenir.
 

Information préalable : cet article est plus long que la moyenne des articles du
Framablog,  et  pas  nécessairement  hyper-funky.  D’une  part  parce  que  nous
souhaitions exposer le contexte réglementaire et politique de la valorisation du
bénévolat (ce qui ne peut pas se faire en trois paragraphes), et d’autre part parce
que nous avons souhaité donner la parole dans une seconde partie de l’article à la
personne qui a été la clé de voûte de la réalisation du logiciel. Pour vous aider,
nous vous proposons un résumé des points principaux tout en bas de cette page.

 

La valorisation du bénévolat, c’est quoi ?
L’indispensable Wikipédia nous rappelle que :

Le bénévolat est une activité non rétribuée et librement choisie qui s’exerce en
général au sein d’une institution sans but lucratif (ISBL) : association, ONG,
syndicat ou structure publique.

En France, le nombre de bénévoles serait compris entre 12 et 14 millions, soit un
français sur quatre, pour 1 300 000 associations et 21,6 millions d’adhérents.

Or, le bénévolat est peu visible dans la société actuelle. Cela peut par exemple
poser problème lorsqu’une association demande une subvention : le financeur
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peut (légitimement ?) se demander s’il ne finance pas une « coquille vide ». Le fait
de pouvoir  compter  les  heures  passées  par  les  bénévoles  sur  une action,  et
éventuellement  de  leur  attribuer  une  valeur  financière,  permet  alors  à
l’association de montrer que son activité bénévole a une valeur conséquente,
qu’elle pourra faire valoir dans sa demande de subvention.

Par exemple, si l’association peut attester de 2 000 heures de bénévolat annuel,
elle peut plus facilement justifier l’intérêt d’un soutien financier important qu’une
association  attestant  de  20  heures  de  bénévolat  annuel.  Évidemment,  l’objet
social de l’association et le projet porté restent primordiaux, mais cette évaluation
quantifiable est un critère qui peut faciliter la compréhension du fonctionnement
du projet associatif.

Ainsi, le « Guide du bénévolat » liste de nombreuses raisons pour une association
de valoriser son bénévolat (lire p. 22), que le site Associathèque résume ainsi :

démontrer, par la valorisation d’apports importants, l’autofinancement
d’une partie de l’activité,  le  financement public se trouvant de fait
atténué ;
souligner le dynamisme d’une association en mettant en évidence sa
capacité à mobiliser des bénévoles et des prestations gratuites en nature ;
évaluer le poids financier du bénévolat, des dons et services en nature
;
identifier la dépendance au bénévolat,  et en cas de diminution de
cette aide, évaluer le besoin de financement supplémentaire.

cliquez sur l’image pour découvrir la « base de connaissances associatives » du
site Associathèque.
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Mais  pourquoi  valoriser  le  bénévolat
aujourd’hui  ?
Nous ne choquerons sans doute pas grand monde en affirmant que les États sont
gérés de plus en plus comme des entreprises. Nos dirigeant⋅es ont adopté un «
esprit comptable » où chaque élément doit pouvoir être comptabilisé, pour être
justifié, quantifié statistiquement, ou comparé à d’autres.
Ce n’est pas le monde que nous souhaitons, mais c’est celui que nous avons (et
que nous combattons).

Or, il se trouve que la législation a évolué. Et — là non plus ça n’étonnera pas
grand monde — pas forcément dans le bon sens. Sortons un peu du cadre des
sujets classiques du Framablog pour vous expliquer ça.

Ainsi, la « Loi Travail » (dite aussi « Loi El Khomri ») de 2016 précise — parmi
plein d’autres choses — le contenu du Compte Personnel d’Activité (CPA). Il
comprendra à la fois le Compte Personnel de Formation  (CPF), le compte
pénibilité ainsi qu’un futur Compte d’Engagement Citoyen (CEC) qui permettra
de  bénéficier  d’heures  de  formation  en  cas  de  volontariat  ou  de  bénévolat,
notamment pour les fonctions de direction d’association ou d’encadrement de
bénévoles.

En gros, dans le principe, un⋅e bénévole peut si c’est son souhait, déclarer sur le
site  gouvernemental  www.moncompteactivite.gouv.fr  X  heures  de  bénévolat
(validées par un⋅e responsable de l’association). Et ces X heures pourront ouvrir
droit à Y heures de formation.

Sur le papier,  évidemment,  l’idée parait  belle :  « Il  faut « récompenser » le
bénévolat  et  l’engagement  citoyen !  ».  Sauf  que l’enfer  est  pavé  de  bonnes
intentions, et que le diable se cache ici dans des détails parfois grossiers.

http://bourgogne-franche-comte.crajep.org/wp-content/uploads/2019/02/Le-compte-engagement-citoyen-article-AME-fev-2016.pdf
https://www.moncompteactivite.gouv.fr


Pour  rappel,  la  loi  travail,  c’est  celle  qui  a  déclenché  les  témoignages  et
protestations #OnVautMieuxQueÇa, puis les Nuits Debout… (image piquée aux
ami·es de MrMondialisation)

Quels problèmes posent la valorisation du
bénévolat ?
Cette valorisation pose des problèmes « techniques » :  comment valoriser le
bénévolat ? Avec quel(s) outil(s) ? A quels taux horaires ? Comment en garder
trace dans le temps ? Comment « motiver » les bénévoles à saisir leur bénévolat
valorisé ? etc.
Nous reviendrons sur certains de ces points par la suite.

Mais valoriser le bénévolat pose avant tout des problèmes politiques.

En effet, comment valoriser l’heure d’un⋅e bénévole servant une soupe aux Restos
du Cœur ? Cette heure vaut-elle plus ou moins que celle d’un⋅e bénévole ayant
participé  à  l’organisation  d’une  manifestation  sportive  ?  Ou  à  celle  d’une
personne ayant participé à la mise en place d’un lombricomposteur de quartier ?

Plus généralement, cela pose le problème de la valeur d’une action bénévole, et
celui de la marchandisation de la société, y compris paradoxalement dans ce qui
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est aujourd’hui considéré comme les secteurs non-marchands, comme l’éducation
ou la vie associative.

Autant vous le dire, à Framasoft, on est pas vraiment fans de l’idée de mettre un
coût ou un prix à toutes choses, y compris à l’idée de quantifier l’heure d’une
traduction Framalang, la tenue d’un stand, l’organisation d’un Contribatelier, etc.
Pour nous, ces actions sont hors valeur, ce qui ne signifie pas sans valeur. Les
motivations  des  bénévoles  (à  Framasoft  comme dans  l’immense majorité  des
associations) est avant tout de pouvoir prendre part à un projet commun, de
pouvoir acquérir ou partager son expérience, ou de pouvoir mettre du sens dans
un monde qui semble en avoir de moins en moins.

Il faut faire pivoter le site des Contribateliers pour propal une UX centrée end-
user mais hyper-disruptive, ASAP.

 

Reprenons ci-dessous un peu plus en détail ce qui nous semble être les principaux
problèmes de cette valorisation.

1. Le problème de la marchandisation
D’abord, il y a l’idée déjà évoquée ci-dessus de « marchandiser » le bénévolat en
obligeant à comptabiliser des heures qui relèvent du don à la société. C’est une
vision  très  comptable,  qui  facilite  comme  on  l’a  dit  la  quantification  et  la

https://contribateliers.org/


qualification d’une activité bénévole, mais qui du coup donne une valeur chiffrée
à ce qui ne peut être quantifié. Par exemple, qui peut dire combien vaut une
heure  de  bénévolat  pour  Emmaüs  ?  Ou  une  formation  informatique  à  une
association d’aide aux migrants ? On peut bien évidemment tricher en regardant
les  tarifs  d’activités  équivalentes  qui  se  pratiquent  sur  le  marché.  Sauf  que
justement il s’agit ici d’activités hors marché.

Ensuite,  en dehors  même de la  question du coût  d’une heure de bénévolat,
demeure le problème de l’évaluation. Car qui dit évaluation dit contrôle. Et là
aussi, on pressent qu’il peut y avoir des frictions : si Camille déclare avoir passé
10 heures à domicile sur la préparation de l’Assemblée Générale,  qui pourra
contrôler  cette  affirmation  ?  Et  que faire  des  cas  où  il  est  bien  difficile  de
connaître les heures précises de début et de fin d’une action bénévole ?

On  se  trouve  donc  face  à  un  risque  pas  du  tout  anodin  non  seulement  de
considérer le bénévolat comme une forme d’emploi (ce qu’il n’est pas), mais en
plus de devoir jauger la valeur d’actions bénévoles sur des échelles monétaires,
ce qui ne serait pas sans rappeler l’idée d’un salaire.

Il s’agit donc d’un problème politique, éthique et philosophique : tout peut-il être
« valorisé » ? Par qui ? Sur quels critères ?

2. Le problème de la surveillance étatique
Un  second  problème,  toujours  politique,  est  celui  du  contexte  actuel  du
rétrécissement de l’espace démocratique dans la société civile. Dit autrement, les
associations sont aujourd’hui de plus en plus facilement réprimées par le pouvoir
en place, lorsqu’elles expriment des désaccords avec ce dernier. Il s’agit d’un
mouvement international (quasiment tous les pays sont concernés) qui se traduit
par des formes de répressions très diverses (procès bâillon, violences policières,
baisse de subventions, etc.)

Dans  ce  cadre,  l’idée  de  confier  à  des  gouvernements  des  informations  qui
peuvent être qualifiées de sensibles peut sembler un comportement à risque.

Imaginons que vous donniez deux heures de votre temps chaque semaine pour
encadrer une équipe de bénévoles qui enseigne le français à des migrant⋅es.
Comment s’assurer que ces informations ne pourront pas être utilisées contre
vous à terme ?

https://www.tni.org/files/publication-downloads/on_shrinking_space_2.pdf


Évidemment,  aujourd’hui,  on  peut  discuter  du  bien  fondé  (ou  pas)  de  cette
crainte. Mais « le numérique n’oublie jamais », et il ne parait pas certain que
l’État ait besoin de garder trace de vos activités militantes.

3. Le problème de l’aliénation à l’outil
Il ne fait aucun doute que face à la demande que va créer la mise en œuvre du
Compte  Engagement  Citoyen,  de  nombreuses  entreprises  et  start-ups  vont
proposer une offre logicielle pour ordinateurs et smartphones visant à « simplifier
ce fastidieux travail de collecte »©.

Lawrence Lessig, CC-
By Lessig 2016

Le professeur de Droit Lawrence Lessig écrivait, en 2010, que « Le code, c’est la
loi » : c’est-à-dire, pour résumer, que la régulation des comportements passait
plus par l’architecture technique des plateformes que par les normes juridiques.

Ce régulateur, c’est le code : le logiciel et le matériel qui font du cyberespace
ce qu’il est. Ce code, ou cette architecture, définit la manière dont nous vivons
le cyberespace. Il détermine s’il est facile ou non de protéger sa vie privée, ou
de censurer la  parole.  Il  détermine si  l’accès à l’information est  global  ou
sectorisé. Il a un impact sur qui peut voir quoi, ou sur ce qui est surveillé.
Lorsqu’on commence à comprendre la nature de ce code, on se rend compte
que, d’une myriade de manières, le code du cyberespace régule.

Là encore, on peut comprendre que cela pose un problème politique dans le cadre
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d’un logiciel gérant le bénévolat valorisé des membres d’une association. Celles et
ceux qui  vont  concevoir  le  logiciel  vont  gérer  la  façon dont  les  données  de
l’association  seront  collectées,  stockées,  transformées,  ou  transmises.
L’utilisatrice ou l’utilisateur perdant alors la main sur la gestion de ces données, il
ou elle se retrouve impuissant face au traitement qui en sera fait.

Il s’agit donc de redonner de la « puissance d’agir » à la société civile, en lui
permettant de concevoir et d’obtenir un outil qui corresponde à des besoins (et
non à un marché). Un outil qui permette de reprendre le contrôle sur le code (et
donc sur les données). Un outil qui pourrait être qualifié de « convivial » au sens
d’Ivan Illich,  c’est-à-dire  un outil  qui  ne  placerait  pas  ses  utilisateur⋅ices  en
situation de soumission.

Or, à notre sens, seul le logiciel libre est en capacité de libérer cette puissance
d’agir. Un logiciel libre qui transmettrait ses données à l’État n’empêchera pas ce
dernier de les utiliser, une fois transmises, à mauvais escient. Mais d’une part un
logiciel  libre  nous  donne la  capacité  de  savoir  quelles  sont  les  informations
transmises,  à  quels  moments,  et  à  quels  destinataires  (et  donc  de  contrôler
lesdites informations en amont) ;  d’autre part, une association peut très bien
utiliser ce logiciel libre sans faire aucune transmission à l’État, laissant le choix
aux membres de l’association de reporter individuellement la valorisation de ce
bénévolat.

 

La naissance de Bénévalibre
Conscient de ces enjeux, et pas très enclin à laisser la #startupnation occuper ce
terrain sensible, un groupe de réflexion de diverses associations s’est réuni à
plusieurs reprises pour discuter du bien fondé (ou pas) de créer un logiciel libre
de valorisation du bénévolat.

Débutés en 2016, à l’initiative de l’April (notamment son groupe LibreAssociation)
et de Framasoft, ces travaux ont abouti le 15 septembre 2019 par la publication
de la version 1.0 du logiciel Bénévalibre.

Il aura donc fallu plusieurs années, mais cela se justifie notamment par le fait que
la  volonté  était  de  mettre  autour  de  la  table  un  grand  nombre  d’acteurs
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associatifs  (notamment  les  principales  «  têtes  de  réseau  »),  ainsi  que  des
fondations et des chercheurs, pour garantir une démarche collective et partagée
(oui, ça prend du temps de convaincre, associer, faire ensemble). Cela ne fut déjà
pas une mince affaire !

Par  ailleurs,  nos  activités  associatives  respectives  ne  nous  permettaient  de
travailler sur ce projet qu’en pointillés (Framasoft était alors en pleine campagne
« Dégooglisons Internet »).

Enfin, il demeurait une question cruciale : « qui va payer le développement ? ».
En  effet,  réaliser  un  tel  logiciel  allait  prendre  de  nombreuses  heures  de
développement,  et  comme  nous  n’avions  pas  la  possibilité  de  le  réaliser
bénévolement, il fallait bien trouver des financements pour passer d’un cahier des
charges à un logiciel utilisable.

Aujourd’hui,  Bénévalibre  existe.  C’est  un  logiciel  libre,  les  sources  sont
accessibles,  téléchargeables,  adaptables.  Vous  pouvez  l’utiliser  sur
benevalibre.org (instance gérée par CLISS XXI,  la société coopérative qui  l’a
développée), ou — si vous en avez les compétences — l’installer sur votre propre
serveur, pour votre association (ou vos associations, puisque Bénévalibre permet
de gérer de multiples organisations).

https://benevalibre.org
http://www.cliss21.com/site/
https://benevalibre.org/site/


Cliquez sur l’image pour aller voir le site officiel de Bénévalibre

 

Sa réalisation aura été le fruit  d’un travail  entre de multiples acteurs.  Et ce
logiciel,  si  vous le  décidez,  pourrait  s’intégrer à  terme avec des logiciels  de
gestion d’associations plus complets (tel que Garradin ou Galette, par exemple).

Mais  son  point  fort  (en  dehors  d’être  libre  et  décentralisable),  c’est  que
Bénévalibre vous donne le choix !

Comme l’exprime très bien Lionel Prouteau, le chercheur nous ayant accompagné
sur ce projet, dans l’introduction de la plaquette de présentation du logiciel :

Bénévalibre  n’a  pas  un caractère  prescriptif.  Il  n’assigne pas  un mode de
valorisation particulier.  Il  permet  d’enregistrer  le  temps que les  bénévoles
consacrent à leurs activités associatives mais laisse à l’entière discrétion des
acteurs (associations et bénévoles) le soin de choisir par eux-mêmes les voies
les plus pertinentes pour valoriser ce temps. Les utilisateurs peuvent opter
pour l’attribution d’une valeur monétaire à ce temps bénévole[…]. Mais les
utilisateurs de Bénévalibre gardent l’entière liberté d’exprimer leur méfiance,
voire leur hostilité,  à  l’égard de cette monétarisation de la  valorisation du
bénévolat  au motif  qu’elle  enferme ce  comportement  dans  une vision trop
exclusivement  économique  et  en  masque  la  dimension  d’engagement.  Ils
pourront en conséquence adopter d’autres modes de valorisation.

Outil  d’usage  simple,  s’inscrivant  dans  une  optique  de  fonctionnement
collaboratif et décentralisé, Bénévalibre est un logiciel soucieux de préserver le
pouvoir des acteurs associatifs.  En d’autres termes, Bénévalibre a pour
vocation  d’être  instrumentalisé  par  les  acteurs  et  non  de  les
instrumentaliser.

Comme ce logiciel n’aurait pas pu voir le jour sans la persévérance de Laurent
Costy, nous avons décidé de l’interviewer.
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Interview  de  Laurent  Costy,  directeur
adjoint de la FFMJC et administrateur de
l’April

1. Peux-tu te présenter rapidement ?
En fait, je viens du passé. Je vais vous révéler deux secrets que je vous demande
de garder pour vous parce que si ça se sait, je perds ma place et ça risque de
mettre le brol trop vite dans ce monde qui n’a pas besoin de ça au regard de ce
que l’on découvre tous les jours aux informations.

Le premier secret, c’est que je suis un chevalier de la table ronde en mission. Mon
nom de chevalerie est Provençal le Gaulois. Oui, je sais, là, vous vous dites que je
devrais être mort depuis longtemps mais c’est lié au deuxième secret, le plus
sensible.

Attentiooooooon, révélatioooooooon. Le Graal n’était pas du tout la timbale en
plastique avec un pied forgé du même métal :  c’était  en fait  une machine à
voyager  dans  le  temps  avec  l’injonction  de  la  civilisation  importatrice  de  la
technologie de l’utiliser pour tenter d’infléchir le futur pour sauver la terre (oui,
je sais, ça ne vous émeut point car vous regardez tous les jours des films de super
héros qui sauvent la planète cinq fois par jour mais moi, à l’époque, je me suis
quand même senti investi d’une mission). Au passage, secret-bonus mais vous
l’aviez déduit vous-même : Dieu n’existe donc pas. Soyez quand même prudent
dans la diffusion de cette information, c’est entre nous.

Bref, après la rapide formation que l’on a reçue, on a compris qu’une des voies de
réussite, c’était d’encourager le commun, la collaboration et le faire ensemble
(oui,  je sais,  c’est aussi  des trucs que vous entendez tous les jours dans les
discours politiques et vous n’y croyez plus vraiment ; mais vous devriez). Pour
être franc, si le monde continue sur ces logiques individualistes, il y a peu de
chances que nous réussissions notre mission,  nous les chevaliers de la  table
ronde. Et si vous ne le faites pas pour vous, faites-le au moins pour nous.



« Provençal le Gaulois ébaubissant la libraire libriste durant les Geek Faeries »
CC-By-SA Luc Fievet pour l’April

2.  Tu  as  été  l’un  des  principaux  moteurs  du
projet  Bénévalibre,  pourquoi  ?
Deux motivations principales ont été à l’origine du projet. La première était bien
sûr de répondre à un besoin d’un grand nombre d’associations ; besoin renforcé
par  la  réglementation  qui  s’affine  sur  cette  question  de  la  valorisation  du
bénévolat.  Ce  besoin  s’est  révélé  au  fil  du  temps  au  fur  et  à  mesure  des
rencontres avec les associations que je pouvais croiser dans le cadre de mon «
métier de couverture » à la FFMJC et dans le cadre des travaux du groupe de
travail  Libre Association de l’April.  La seconde motivation était  de faire sens
commun et de mettre autour de la table des acteurs qui n’avaient pas forcément
l’habitude de travailler ensemble mais dont les compétences et connaissances
complémentaires apportaient quelques garanties pour la réussite du projet. Sur
ce point en particulier, cela a permis de resserrer les liens entre les membres du
Crajep  de  Bourgogne-Franche-Comté  (Comité  Régional  des  Associations  de
Jeunesse et d’Éducation Populaire ; comité à l’origine du projet) et de rendre
concret  la  capacité  à  agir  ensemble  là  où  les  sujets  habituellement  traités
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(contributions sur les politiques régionales jeunesse, plaidoyer, etc.) sont plus
complexes à valoriser et quantifier.

Je précise que, dans la formation accélérée que nous, les chevaliers de la table
ronde,  avons  eu  avec  la  machine  à  remonter  le  temps,  je  n’ai  pas  reçu  de
compétences en informatique (si ce n’est comprendre l’importance du logiciel
libre pour contribuer aux communs). Il a donc fallu à la fois réunir des futurs
utilisateurs et utilisatrices de Bénévalibre (les membres du Crajep étaient assez
représentatifs) mais aussi des financeurs et des compétences techniques.

3.  Bénévalibre  est  un  projet  aux  multiples
partenaires : quels ont été leurs rôles ? Comment
s’est passé la coopération ?
Tout d’abord, la structure motrice à l’initiative du projet : le Crajep Bourgogne-
Franche-Comté. Pour la déclinaison de l’acronyme, voir précédemment (nous, à
l’époque,  on  abusait  des  enluminures  mais  vous,  vous  semblez  nourrir  une
passion pour les acronymes.  À quand les acronymes enluminurés ?).  À noter
quand même que ce collectif qui réunit mouvements et fédérations d’éducation
populaire est lui-même en lien avec des structures telles le Mouvement Associatif
régional ou, dans une moindre mesure, la CRESS. C’est donc bien le Crajep qui a
permis de consolider un comité de pilotage au sein duquel on pouvait trouver
alors le premier financeur : le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté,
partenaire constant de ce comité pour appuyer à travers lui les fédérations et
mouvements d’éducation populaire à l’échelle régionale.

L’autre partenaire financier qui a accordé sa confiance très vite fin 2018 (avec
quand même la constitution d’un dossier conséquent en bonnet difforme) mais qui
n’a pas souhaité faire partie du comité de pilotage, a été la Fondation du Crédit
Coopératif. La fondation a néanmoins complété son appui à la fin du projet par
son expertise en communication et par la mise en lien avec de nombreux réseaux
potentiellement intéressés.

Par ailleurs, pour garantir la volonté du comité de pilotage de développer un
logiciel libre (et par ailleurs gratuit à l’usage), les associations April et Framasoft
ont été sollicitées pour être membres ; ce que ces deux associations ont accepté.

Enfin, il fallait évidemment la compétence informatique pour le développement du

http://bourgogne-franche-comte.crajep.org/
http://bourgogne-franche-comte.crajep.org/
https://fondation.credit-cooperatif.coop/
https://fondation.credit-cooperatif.coop/
https://april.org
https://framasoft.org


logiciel en lui-même : pour être cohérent avec l’esprit du projet, le choix d’une
SCIC  (Syndicat  de  Chevalerie  Inter  …ah  non,  pardon.  Société  Coopérative
d’Intérêt collectif) a été opéré : CLISS XXI. On notera aussi que, pour éviter de
raconter  n’importe  quoi  sur  le  bénévolat,  un  chercheur  spécialiste  de  cette
question était membre lui aussi du comité.

4. Aujourd’hui, où en est Bénévalibre ?

« Non mais finalement on
met pas les casques, on a
dit. »
CC-By-SA  Luc  Fievet
pour  l’April

Après une première présentation avant l’été sans communication particulière et
pour laquelle nous avons été surpris du nombre d’associations intéressées, la
version 1 est  sortie  officiellement mi-septembre :  c’était  vraiment une bonne
chose que d’avoir tenu le calendrier car il  est parfois reproché à l’éducation
populaire d’être laxiste sur la gestion des délais des projets. Ça fait sérieux ! Et le
sérieux, entre deux quêtes rigolotes à la table ronde, c’est important.

Donc,  pour  l’instant,  l’idée  est  de  regarder  comment  les  associations
s’approprient l’outil et de voir les retours d’usages et de bugs qu’il peut y avoir.
Un  forum  a  même  été  mis  en  place  récemment  rien  que  pour  ça  :
forum.benevalibre.org. N’hésitez pas !

Tous les retours qu’il y aura viendront compléter des fonctionnalités qui ont, pour

https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_coop%C3%A9rative_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_collectif
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_coop%C3%A9rative_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_collectif
http://www.cliss21.com/site/
https://framablog.org/wp-content/uploads/2019/10/Provençal-le-Gaulois-portrait-April-cc-by-sa-Luc-Fievet.jpg
https://forum.benevalibre.org.


l’instant,  été mises de côté pour la version 1 sur l’argument de la nécessité
d’avoir dans un premier temps l’outil le plus simple possible d’accès.

5.  Et  demain ? Quels sont les développements
envisageables ? Et que faudrait-il pour qu’ils se
réalisent ?
Très  tôt,  le  comité  de  pilotage  s’est  posé  la  question  des  suites.  Des
fonctionnalités  pourraient  potentiellement,  sous  réserve  de  financements  à
trouver, être ajoutées pour une version 2. Néanmoins, il sera important de rester
sur un outil dont la cible est d’abord les (très) petites associations. En effet, le
comité de pilotage du projet souhaite éviter de rentrer en concurrence avec des
solutions libres qui existent déjà au sein d’outils plus complets pensés pour une
gestion plus globale d’associations.

Une autre idée du comité serait de se jeter à corps perdu dans le développement
d’un logiciel/service de paye libre pour proposer une alternative aux solutions
propriétaires qui sont en position dominante et qui imposent leurs modes de
fonctionnements et leurs mises à jours aux associations. Ce projet est néanmoins
d’une autre échelle que celle de Bénévalibre. Ce n’est pas un créneau facilement
accessible : gare à l’huile bouillante en haut de cette échelle le cas échéant.

6. Quelque chose à ajouter ?
Franchement, entre nous, c’est quand même super cool quand un projet fait en
commun, pour l’intérêt général, finit par aboutir. Je vous le recommande. C’est
presque un peu comme trouver le Graal.

Comme le voyage dans le temps d’ailleurs : c’est vraiment génial. Désolé, je ne
peux malheureusement pas vous en faire profiter. De même, j’ai des infos sur le
futur mais je n’ai pas le droit de vous les donner. C’est ballot. Allez, tant pis,
parce que c’est vous et que vous avez lu jusque là, je me prendrai un blâme mais
sachez  qu’en  2020,  au  moins  un  chaton  proposera  une  autre  instance  de
Bénévalibre. C’est une bonne chose : ça va dans le bon sens de la décentralisation
d’Internet !

Bon courage, je file réparer ma cotte de mailles et surtout, souvenez-vous, comme
le dit un collègue : « Hacker vaillant, rien d’impossible ». Ou un truc comme ça, je

https://chatons.org


ne sais plus.

Un résumé court, succinct et néanmoins
bref de cet article :

Le bénévolat d’une association est un des indicateurs de son dynamisme
et de sa portée ;
La « loi travail » prévoit un (futur) Compte d’Engagement Citoyen où l’on
peut déclarer et « valoriser » ses activités bénévoles, par exemple pour
ouvrir des droits à la formation ;
Valoriser le bénévolat pose un problème politique :

Cela induit une vision comptable, marchande et contrôlée d’un
don de soi à la société ;
Cela rend techniquement possible la surveillance étatique dans
les actions de la société civile ;
L’outil  utilisé  pour  compter  ses  heures  est  central,  il  doit
émanciper et non soumettre (ni exploiter les données et donc les
vies de) les bénévoles ;
Seul un logiciel libre conçu comme un commun en conscience de
sa portée politique peut garantir que la société civile garde le
contrôle de l’outil et donc sa puissance d’agir.

Bénévalibre est  né de la volonté de ne pas laisser la #StartupNation
comptabiliser nos heures de bénévolat (et en exploiter nos données) ;
Il est le fruit de 3 ans de travail collaboratif entre associations, fondations,
et chercheur·euses ;
Ce logiciel laisse, à de multiples niveaux, le choix et le contrôle dans son
utilisation ;
Laurent  Costy,  alias  Provençal  le  Gaulois,  présente  comment  la
contribution  collégiale  autour  d’un  Commun  a  donné  naissance  à
Bénévalibre  (à  coups  de  table  ronde).

 

Rendez-vous sur la page des Carnets de Contributopia pour y découvrir d’autres
articles, d’autres actions que nous avons menées grâce à vos dons. Si ce que vous
venez de lire vous plaît, pensez à soutenir notre association, qui ne vit que par vos
dons.  Framasoft  étant  reconnue  d’intérêt  général,  un  don  de  100  €  d’un
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https://benevalibre.org/
https://contributopia.org/journal
https://soutenir.framasoft.org


contribuable français reviendra, après déduction, à 34 €.

Soutenir Framasoft

Illustration d’entête : CC-By David Revoy
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